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Frontaliers Français 
 
L’OGBL organise le 22 juin 2010 une septième conférence fiscale à Tallange pour 
les frontaliers français 
 
Fiscalité: la déclaration d’impôts au Luxembourg 
 
L’OGBL organise une nouvelle réunion d’information sur la fiscalité 
luxembourgeoise afin de permettre aux frontaliers français de remplir au mieux leur 
déclaration d’impôts et d’optimiser leur situation fiscale. 
 
Le mardi 22 juin 2010 à 18h30 au Foyer des Personnes Agées Raymond 
Lambert (FPA - Raymond Lambert) au 34 rue de la liberté à Tallange. 
 
La conférence débutera par un bref rappel des dispositions d’imposition en vigueur au 
Luxembourg (par exemple, l’obligation de faire une déclaration fiscale au Luxembourg 
pour les contribuables mariés exerçant tous les deux au Luxembourg à partir de  
€ 36 000 de revenu annuel). 
 
L’animateur s’intéressera ensuite aux opportunités offertes par la demande de 
modération d’impôts et par la déclaration d’impôts. L’orateur abordera les réformes 
fiscales récentes, y compris celle concernant le boni enfant, les différents types de 
ménages fiscaux frontaliers et insistera sur le cas du résident assimilé. 
 
L’intervenant passera ensuite en revue l’ensemble des déductibilités possibles (frais 
de formation, frais de déplacement, les primes d’assurance, l’épargne, le logement, 
les intérêts débiteurs de prêts à la consommation et prêts hypothécaires, dons, 
charges extraordinaires, frais de personnel, frais de crèche, …). Il expliquera et 
illustrera chaque point à l’aide d’extraits de la fiche de déclaration d’impôts. 
 
Une série d’exemples concrets illustreront aussi bien les économies d’impôts 
potentielles que peuvent réaliser différents types de foyers fiscaux que les possibilités 
d’optimisation fiscale qui sont à leur disposition.  
 
Les participants auront la possibilité de poser leurs questions au terme de la 
présentation. 
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